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Le Ministre de l'alimentation, de l’agriculture et de la
pêche

à
Mesdames et Messieurs les Préfets de région

Mesdames et Messieurs les Préfets de départements

Objet : aide à l’allégement des charges financières à destination des ostréiculteurs,
producteurs ou utilisateurs de naissains et de ½ élevage touchés par les conséquences
des mortalités ostréicoles affectant ce secteur de production.

Résumé : La présente circulaire précise les modalités d’intervention des DDAF-DDEA
en lien avec les DDAM dans la mise en œuvre du Fonds d’allégement des charges
(FAC) dans le cadre de la décision de FranceAgriMer jointe.

MOTS-CLES : Ostréiculteurs, FAC, 2009, FranceAgriMer

Destinataires
Pour exécution :

Mmes et MM. les préfets de Région
Mmes et MM. les préfets de département
Mmes et MM. les DRAAF
Mmes et MM. les DDEA / DDAF

Pour information :

Mmes et MM les DRAM
Mmes et MM les DDAM et DIDAM
M. le Directeur général de FranceAgriMer
Mmes et MM. les représentants des
établissements bancaires habilités
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Afin de venir en aide aux exploitations ostréicoles touchées par une surmortalité
exceptionnelle de naissains et de demi-élevage en 2009, il a été décidé de mettre en place,
comme en 2008, une enveloppe nationale de 2,5 millions d'euros de prise en charge
d’intérêts sur les échéances des prêts professionnels à moyen et long terme, d’une durée
supérieure ou égale à 24 mois, bonifiés et non bonifiés.

1- Répartition et gestion de l’enveloppe
La répartition régionale de cette enveloppe globale est précisée dans le tableau ci-dessous
(en €) :

Basse-Normandie 513 000

Bretagne 590 000

Pays de la Loire 200 000

Aquitaine 60 000

Poitou-Charentes 450 000

Languedoc-Roussillon 70 000

Corse 2 000

Sous-total 1 885 000

Réserve nationale 615 000

Total 2 500 000

Chaque DRAAF en liaison avec la DRAM est chargée de répartir l’enveloppe régionale
allouée entre les départements de sa région, l’instruction des dossiers étant réalisée au
niveau du département. La DRAAF, responsable de l’enveloppe attribuée à la région, devra
communiquer, au plus tard le 15 janvier 2010, à la DPMA – Bureau de la conchyliculture et
de l’environnement littoral (bcel.dpma@agriculture.gouv.fr) et à FranceAgriMer – Mission
Gestion de crise la répartition effectuée entre les départements de sa région.
Chaque DRAAF devra réaliser un état des lieux des crédits réellement nécessaires et/ou
utilisés au plus tard le 31 janvier 2010 et le transmettre pour cette même date, par
messagerie, à la DPMA – Bureau de la conchyliculture et de l’environnement littoral
(bcel.dpma@agriculture.gouv.fr) et à FranceAgriMer – Mission gestion de crise.

2- Notification du dispositif au titre des aides d’Etat
Le dispositif mis en œuvre en 2008 pour venir en aide aux ostréiculteurs touchés par le
premier épisode de mortalités exceptionnelles a fait l’objet d’une notification à la Commission
européenne au titre des aides d’Etat ; ce dispositif a été validé par décision n°5595 de la
Commission du 24 septembre 2009.

La mise en œuvre de ce FAC en 2009 fera l’objet, au même titre que les autres mesures
engagées en faveur des ostréiculteurs (exonération des redevances domaniales et
procédure des calamités agricoles), d’une nouvelle notification à la Commission européenne.

Les aides versées dans le cadre de ce FAC ne sont donc pas soumises à l’application du
règlement (CE) 875/2007 du 24 juillet 2007 de la Commission dit « de minimis ».
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3- Mise en œuvre de la mesure
Les modalités de mise en œuvre de la mesure sont précisées dans la décision de
FranceAgriMer ci-jointe.

…/…
La participation des DDEA/DDAF, en lien avec les DDAM, est notamment requise pour les
opérations suivantes :
1) Information des ostréiculteurs concernés sur la mesure mise en place ;
2) Détermination des critères de sélection complémentaires éventuels, en fonction de la
situation locale et du montant de l'enveloppe attribuée à leur département ;
3) Instruction des demandes et vérification de l'éligibilité des ostréiculteurs ;
4) Sélection des dossiers dans la limite de l'enveloppe ;
5) Transmission des demandes à FranceAgriMer dans le cadre d'une télé procédure, ainsi
que des dossiers papier.

Je vous demande de bien vouloir informer la DPMA et FranceAgriMer de toute difficulté dans
la mise en œuvre de ce dispositif.

Le Directeur des Pêches maritimes
et de l’Aquaculture

Philippe MAUGUIN
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